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30 SCHWEIZERKUNST

Membre Honoraire Prof. Hans Roelli f
Cet éminent juriste nous a rendu de la manière la plus dés-

intéressée d'inestimables services, sans lesquels nous aurions
éprouvé de grands dommages.

Ses conseils nous ont été particulièrement précieux lors de
la création de la Caisse de secours pour les artistes suisses.

En modeste signe de reconnaissance pour tous les services
méritoires qu'il nous a rendus, nous avons, en 1913, reçu Mr. le
prof. Roelli comme membre honoraire de notre Société.

Il est décédé le 13 janvier 1920. Son souvenir reste vivant
parmi nous et notre reconnaissance l'accompagne au delà du
tombeau. S. E.

Le défunt avait prié ses amis de s'abstenir de toute manifestation
publique après sa mort. Nous ne croyons pourtant pas enfreindre à ce

voeu, en vouant ces quelques lignes au souvenir de notre ami.

COMMUNICATIONS DI7 COMITÉ CNNTEAL

A MM. les Caissiers des Sections.
Je prends la liberté de rappeler à MM. les Caissiers des Sections

que les cotisations pour 1920 sont à verser à la Caisse centrale
jusqu'au 1®' mars 1920 au plus tard.

Le bilan sera arrêté le 30 avril ; il est donc de rigueur que toutes
les Sections aient rempli leur devoir jusqu'au 1®' mars 1920.

Salutations distinguées

Zurich, le 1®' février 1920. S. RIGHINI.
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